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Procès-verbal du Conseil de la 
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Que la Ville confie à l'UMQ la décision de bénéficier ou non de l'option de 
renouvellement prévue au contrat; 

Que si l'UMQ adjuge un contrat, la Ville s'engage à respecter les termes de ce 
contrat comme si elle avait contracté directement avec le fournisseur à qui le 
contrat est adjugé; 

Que la Ville reconnaît que l'UMQ recevra, directement de l'adjudicataire, à titre 
de frais de gestion, un pourcentage du montant facturé avant taxes à chacun des 
participants. Ledit taux est fixé à 1,6 % pour les organisations membres de l'UMQ 
et à 3,5 % pour les celles non membres de l'UMQ; 

Qu'un exemplaire de la présente résolution soit transmis à l'Union des 
municipalités du Québec. 

-Adopté 

12.4. Adoption d'un plan municipal pour la réduction du plomb dans l'eau 
potable du réseau 

CONSIDÉRANT que le gouvernement du Québec a procédé à la publication de 
la modification du Règlement sur la qualité de l'eau potable afin de modifier 
l'encadrement réglementaire du plomb dans l'eau potable et de renforcer les 
exigences de transparence en la matière; 

CONSIDÉRANT que ce règlement vise essentiellement l'abaissement de la 
norme sur le plomb ainsi que la méthode d'échantillonnage et de dépistage des 
entrées de service; 

CONSIDÉRANT que la Ville souhaite améliorer le suivi en continu des travaux 
de dépistage et des mesures correctives lorsqu'il y aura présence de résultats 
dépassant la norme établie; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Hugo Lajoie 
appuyé par Monsieur le conseiller Denis Richer 

et résolu 

Que le Conseil municipal adopte le plan municipal pour la réduction du plomb 
dans l'eau potable du réseau préparé par le Service des travaux publics, version 
juin 2021. 

-Adopté 

13. Sécurité publique/ Sécurité incendie: 

13.1. Dépôt du rapport mensuel du directeur du Service de la sécurité 
incendie pour le mois de mai 2021 

Monsieur le maire résume le rapport du directeur, Service de la sécurité incendie 
pour le mois de mai 2021 et il est déposé au Conseil. 
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13.2. Projet pilote pour la fourniture recIproque de service d'entraide 
automatique par les pompiers en garde interne pour la protection contre 
l'incendie entre la Ville de Lachute et la Ville de Brownsburg-Chatham 

CONSIDÉRANT la Loi surfa sécurité incendie (RLRQ ch. S3.4), laquelle permet 
d'établir un système d'entraide entre services d'incendie; 

CONSIDÉRANT les articles 468 et suivants de la Loi sur les cités et 
villes concernant les ententes intermunicipales; 

CONSIDÉRANT l'entente intermunicipale établissant la fourniture de service 
d'entraide automatique pour la protection contre l'incendie entre la Ville de 
Lachute et la Ville de Brownsburg-Chatham signée par les parties en avril 2019; 

CONSIDÉRANT les besoins en ressources humaines durant certaines périodes 
plus critiques de disponibilité de personnel pour atteindre le plan de mise en 
oeuvre du Schéma révisé de couverture de risques en sécurité incendie de 
chacune des parties; 

CONSIDÉRANT la volonté des parties de s'entraider et de se prêter 
mutuellement assistance en matière de protection contre l'incendie pendant la 
présence de pompiers en garde interne de chaque ville; 

CONSIDÉRANT que les directeurs des Services de sécurité incendie 
détermineront respectivement leurs besoins en fonction des types d'appels pour 
le déploiement automatique des ressources; 

CONSIDÉRANT que cette entente s'inscrit dans le cadre d'un projet pilote de 
plus ou moins trois (3) mois jusqu'à la fin octobre 2021 à coût nul pour chacune 
des Villes; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
appuyé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
et résolu 

Que le Conseil municipal approuve la mise en place d'un projet pilote pour la 
fourniture réciproque de service d'entraide automatique pour la protection contre 
l'incendie par la réponse des pompiers en garde interne entre la Ville de Lachute 
et la Ville de Brownsburg-Chatham, à coût nul pour chacune des Villes pour une 
période de plus ou moins trois (3) mois jusqu'à la fin octobre; 

Qu'à l'exception du coût nul pour chacune des Villes, les dispositions de l'entente 
intermunicipale signée en avril 2019 s'appliquent entre les parties dans le cadre 
dudit projet pilote. 

-Adopté 

13.3. Mise en disponibilité pour l'acquisition de casques de combat pour 
le Service de la sécurité incendie 

CONSIDÉRANT la volonté du Conseil municipal d'assurer la santé sécurité des 
pompiers et de renouveler l'inventaire des casques de combat arrivant à la fin de 
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vie utile selon les recommandations des fabricants et des normes NFPA, 
favorisant ainsi le maintien des actifs; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du directeur du Service de la 
sécurité incendie pour l'achat de ces casques de combat; 

CONSIDÉRANT le projet numéro 20205 inscrit au PTI 2021-2022-2023; 

CONSIDÉRANT la Politique de capitalisation des immobilisations de la Ville de 
Lachute datée du 1er juin 2020; 

CONSIDÉRANT les sommes disponibles au fonds de roulement; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
appuyé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
et résolu 

Que le Conseil municipal autorise la mise en disponibilité d'une somme de 
6 000 $ à même le fonds de roulement, remboursable par le fonds 
d'administration sur une période de dix ans pour l'achat de casques de combat 
pour le Service de la sécurité incendie. 

-Adopté 

14. Urbanisme: 

14.1. Dépôt du rapport des permis et inspections du mois de mai 2021 

Monsieur le maire résume le rapport des permis et inspections pour le mois de 
mai 2021 et il est déposé au Conseil. 

14.2. Entérinement des recommandations numéros 2021-59 et 2021-62 
incluses au PV de la séance régulière du CCU tenue le 12 mai 2021 et 
adoption du PV de la séance régulière du CCU tenue le 16 juin 2021 

CONSIDÉRANT les recommandations numéros 2021-59 et 2021-62 du Comité 
consultatif d'urbanisme incluses au procès-verbal de la séance régulière tenue 
le 12 mai 2021; 

CONSIDÉRANT les demandes d'approbation de dérogation mineure pour le 
1025 -1029, rue du Cardinal et le 164, chemin Saint-Jérusalem; 

CONSIDÉRANT les consultations écrites tenues séance tenante concernant ces 
demandes de dérogations mineures; 

CONSIDÉRANT les recommandations du Comité consultatif d'urbanisme 
incluses au procès-verbal de la séance régulière tenue le 16 juin 2021; 

CONSIDÉRANT les demandes d'approbation de dérogation mineure pour la rue 
Alexandre, l'avenue d'Argenteuil, le 534, avenue d'Argenteuil, le 134, rue du 
Grenoble, le 206, rue du Grenoble, le 227, avenue Hamford, le 203, rue Isabella, 
la route Principale, 245, rue Saint-Antoine et la rue Sydney; 
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CONSIDÉRANT les consultations écrites tenues séance tenante concernant ces 
demandes de dérogations mineures; 

CONSIDÉRANT la demande d'approbation de PIIA pour la rue Robert; 

CONSIDÉRANT les demandes de modifications au règlement de zonage pour 
le 95, avenue d'Argenteuil, le 330, avenue Bethany, le 396, avenue Bethany, le 
1001, avenue Bethany et l'avenue de Lorraine; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
appuyé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
et résolu 

Que le Conseil municipal entérine les recommandations numéros 2021-59 et 
2021-62 incluses au procès-verbal de la séance régulière du Comité consultatif 
d'urbanisme tenue le 12 mai 2021 ainsi que les recommandations incluses au 
procès-verbal de la séance régulière du Comité consultatif d'urbanisme tenue le 
16 juin 2021 . 

-Adopté 

14.3. Mandat de services professionnels à Gestion Environnement MM 
pour la compensation d'un milieu humide sur le lot 2 614 719 du cadastre 
du Québec 

CONSIDÉRANT la présence d'un milieu humide sur le terrain connu comme 
étant le lot 2 614 719 du cadastre du Québec, propriété de la Ville de Lachute; 

CONSIDÉRANT qu'un promoteur est intéressé à réaliser un projet de 
construction d'un bâtiment industriel de 60 000 pieds carrés sur ce lot; 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de demander une compensation au ministère de 
l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC) afin 
de réaliser le projet de construction; 

CONSIDÉRANT l'offre de services de Gestion Environnement MM du 
8 juin 2021; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
appuyé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
et résolu 

Que le Conseil municipal mandate Gestion Environnement MM, située au 12, 
chemin Patterson, Mille-Isles, Québec (Québec), J0R 1A0 pour des services 
professionnels pour la préparation d'une demande de compensation 
relativement au lot 2 614 719 du cadastre du Québec, au MELCC, au montant 
de 2 150 $, taxes en sus; 
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Que le directeur général soit autorisé à signer le formulaire de demande 
d'autorisation et représenter la Ville dans le dossier. 

-Adopté 

14.4. Mandat de services professionnels pour l'élaboration d'une 
démarche pour la requalification du centre-ville dont le réaménagement de 
la rue Principale 

CONSIDÉRANT le projet numéro 19604 inscrit au PTI 2021-2022-2023 pour la 
réfection du centre-ville; 

CONSIDÉRANT l'offre de services de Vivre en Ville en date du 15 juin 2021; 

CONSIDÉRANT que l'accompagnement offert par Vivre en Ville et Rues 
Principales vise à soutenir les collectivités dans le choix et la mise en œuvre de 
bonnes pratiques, et ce, dans différentes sphères d'expertise liées au 
développement de collectivités viables et au dynamisme des cœurs de 
collectivités; 

CONSIDÉRANT que l'offre d'accompagnement s'inscrit dans quatre projets 
distincts menés par Vivre en Ville et Rues Principales, qui dans cette démarche 
s'attarderont à l'échelle du centre-ville soit : « Oui dans ma cour: Transformer ma 
ville pour le climat », « Assurer une transformation durable des milieux touchés 
par les inondations», « Des milieux de vie pour toute la vie» et « Rues 
commerciales traditionnelles sécuritaires pour tous »; 

CONSIDÉRANT les subventions disponibles pour ce type de projet; 

CONSIDÉRANT la somme disponible à l'excédent affecté - Études et avants­
projets; 

CONSIDÉRANT que le processus d'adoption d'un règlement d'emprunt pour la 
réalisation des travaux de réfection du centre-ville sera amorcé sous peu; 

CONSIDÉRANT l'article 544.1 de la Loi sur les cités et villes autorisant la 
municipalité à engager des sommes pour un montant non supérieur à 5 % du 
montant de la dépense prévue par le règlement d'emprunt, avant l'entrée en 
vigueur dudit règlement; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du directeur, Service de 
l'urbanisme; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
appuyé par Monsieur le conseiller Hugo Lajoie 
et résolu 

Que le Conseil municipal mandate Vivre en Ville, située au 870, avenue de 
Salaberry, bureau 311, Québec (Québec), G1 R 2T9 pour des services 
professionnels pour l'élaboration d'une démarche pour la requalification du 
centre-ville, dont le réaménagement de la rue Principale, au montant de 
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44 325 $, taxes en sus, le tout payable à même l'excédent affecté - Études et 
avants-projets. 

-Adopté 

14.5. Désignation des employés à la Direction de l'urbanisme pour 
l'application de certains règlements municipaux et la délivrance de 
constats d'infraction 

CONSIDÉRANT que la ville a engagé de nouveaux employés récemment; 

CONSIDÉRANT que certains règlements ont été modifiés; 

CONSIDÉRANT que pour être en mesure d'émettre des constats d'infraction, la 
Ville de Lachute doit adopter une résolution; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Hugo Lajoie 
appuyé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
et résolu 

Que le Conseil municipal désigne madame Mariene Derouin, inspectrice en 
bâtiments, madame Martine Vallée, inspectrice adjointe en bâtiments, monsieur 
Jérémy Larente, inspecteur adjoint en bâtiment et monsieur Mathieu Granda 
technicien à l'urbanisme, pour la surveillance et l'application de certains 
règlements municipaux et leurs amendements dont, notamment : 

• Règlement concernant la gestion des matières résiduelles (2013-757); 
• Règlement établissant des tarifs applicables à l'utilisation d'un bien et à 

divers services de la Ville de Lachute (2013-756); 
• Règlement concernant l'utilisation à l'extérieur de l'eau (2013-751); 
• Règlement sur les usages conditionnels (2013-745); 
• Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 

d'occupation d'un immeuble (2015-768); 
• Règlement relatif aux plans d'implantation et d'intégration architecturale 

(2013-742); 
• Règlement de construction (2013-7 41); 
• Règlement de lotissement (2013-740); 
• Règlement de zonage (2013-739); 
• Règlement sur l'application des règlements d'urbanisme (2013-738); 
• Règlement de sécurité publique concernant le garde de chiens (2019-

821/RM 410-2019); 
• Règlement de sécurité publique concernant les nuisances (2019-822/RM 

450-2019); 
• Règlement sur l'occupation et l'entretien des bâtiments (2005-639); 
• Règlement de sécurité publique concernant la sécurité, la paix et le bon 

ordre dans les endroits publics (2019-823/RM-460-2019); 
• Règlement sur l'occupation du domaine public (2002-579); 
• Règlement concernant les permis d'affaires, et fixant les coûts et droits 

applicables (95-475); 
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• Règlement concernant les nuisances dans les limites de la Ville de 
Lachute (91-379); 

• Règlement concernant les branchements au réseau d'égouts municipal 
(90-362); 

• Règlement sur le bruit dans les limites de la ville de Lachute (86-275); 
• Règlement déterminant les normes applicables pour l'entretien, la 

construction des rues, fossés et ponceaux ainsi que les normes 
applicables pour leur municipalisation (86-267). 

Et pour la surveillance et l'application du Règlement sur Je prélèvement des eaux 
et leur protection, chapitre Q-r. 35.2 et du Règlement sur l'évacuation et le 
traitement des eaux usées des résidences isolées, chapitre Q-2, r. 22; 

Également, que le Conseil municipal autorise madame Mariene Derouin, 
inspectrice en bâtiments, madame Martine Vallée, inspectrice adjointe en 
bâtiments, monsieur Jérémy La rente, inspecteur adjoint en bâtiment et monsieur 
Mathieu Granda technicien à l'urbanisme, à délivrer des constats d'infraction au 
nom de la Ville de Lachute sur son territoire, le tout en référant aux diverses 
procédures pénales prévues dans chacun des règlements susmentionnés. 

-Adopté 
15. Loisirs : 

16. Affaires diverses : 

16.1. Utilisation par la GRC et location d'un espace sur le site de la tour de 
communication sur le chemin Sinclair 

CONSIDÉRANT que le protocole relatif à l'occupation d'un site de 
radiocommunication sur une partie du lot 801 du Canton de Chatham 
(aujourd'hui connu comme étant le lot 4 234 716, Cadastre du Québec, 
circonscription foncière d'Argenteuil) intervenu entre la Ville de Lachute et la 
Gendarmerie Royale du Canada (GRC) et autorisé par la résolution 234-06-2006 
se terminait le 20 juin 2011; 

CONSIDÉRANT que par la résolution 07-01-2012, il y a eu prolongation dudit 
protocole pour la période du 1er juillet 2011 au 30 juin 2016 pour les mêmes 
conditions à l'exception du loyer annuel lequel avait été augmenté à raison de 
3 % par année; 

CONSIDÉRANT que par la résolution 184-06-2016, il y a eu prolongation dudit 
protocole pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2021 pour les mêmes 
conditions à l'exception du loyer annuel lequel avait été augmenté à raison de 
3 % pour année; 

CONSIDÉRANT la volonté des parties de prolonger ce protocole pour une 
nouvelle période de cinq ans selon l'offre de la Ville du 29 juin 2021 et 
l'acceptation de la GRC du 5 juillet 2021; 

En conséquence; il est : 
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Proposé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
appuyé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
et résolu 

Que le Conseil municipal autorise la prolongation du protocole relatif à 
l'occupation d'un site de radiocommunication par la Gendarmerie Royale du 
Canada (GRC) sur le chemin Sinclair pour une nouvelle période de cinq années 
commençant le 1er juillet 2021; 

Que les conditions soient les mêmes que celles du protocole et des 
prolongations, autorisés par les résolutions 234-06-2006, 07-01-2012 et 184-06-
2016, à l'exception du loyer annuel, ce loyer étant de 934,80 $ plus les taxes 
applicables pour la période commençant le 1er juillet 2021 et augmenté à raison 
de 3 % par année pour les années subséquentes. 

-Adopté 

16.2. Octroi de contributions financières 

CONSIDÉRANT que la Ville de Lachute a reçu des demandes d'aide financière 
provenant de divers individus et/ou organismes de son milieu; 

CONSIDÉRANT que le Conseil municipal a étudié ces demandes lors du caucus 
tenu le 5 juillet 2021; 

CONSIDÉRANT les dispositions législatives habilitantes et la volonté du Conseil 
municipal de promouvoir et soutenir des initiatives artistiques, sportives, 
culturelles, sociales et communautaires de son milieu et/ou impliquant des 
citoyens de sa municipalité; 

CONSIDÉRANT que ces projets répondent à l'action 31 du Plan stratégique 
2019-2025 de la Ville de Lachute, soit « Encourager les festivals et activités 
privés favorisant les saines habitudes de vie»; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
appuyé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
et résolu 

Que le Conseil municipal accorde une aide financière, ponctuelle et non 
récurrente, aux organismes, individus et projets suivants à même le poste 
« réceptions et dons/législation » (02-110-00-493) : 

• 360 $ aux Chevaliers de Colomb (conseil 2752 Lachute) dans le cadre de 
leur tournoi de golf annuel au Club de golf L'Oasis qui se tiendra le 
17 août 2021; 

Que le Conseil municipal accorde une aide financière, ponctuelle et non 
récurrente, aux organismes, individus et projets suivants à même le poste 
« soutien au bénévolat/loisirs» (02-701-10-972): 
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• 500 $ au Club de soccer juvénile de Lachute Inc. pour le festival de soccer 
qui se tiendra à Lachute le 10 et 11 juillet 2021. 

-Adopté 

17. Deuxième période de questions 

Le maire ayant traité les questions reçues par courriel lors de la période de 
questions du point 3. de la présente séance, la deuxième période de questions 
est annulée. 

18. Levée de la séance 

En conséquence, il est : 

Proposé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
appuyé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
et résolu 

Que l'ordre du jour étant épuisé, la séance soit levée à 20 h 35. 

Carl Péloquin 

Maire 
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